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DECENNfE DES NATIONS UNTES POIIR LA f'El84E I EGALÏIE'
DE1IELOPPEMENT ET PAIX

Pro.iet d.e convention sur lt'elixûination de la diçqfifqigg,tigg
It eâfd d.es fenmes

Suèôe : Amendement

-É\Tr].Cre -Ll

*-*-cer l,'alinéa c) au paragraph e 2 par Les deux aiinéas c) et d) srrivants; :

c) D!encourager la fourniture d"es services sociaux cllappui nécessaires pour
permettre aux parents d.e combiner leurs obligations familiales et parentales avec
un emploi, une activit6 professionnelle ou une participation à Ia vie publique ett
d.ans ce buto d.e promouvoir l-t6tablissement de garderies drenfants par Ie seeteur
publico les entreprises camaercial-es et ind.ustrieLl-es ou les institutioris et
organisations du secteur privé.

d) Draccord.er aux fenmes des services médicaux gratuits pendant 1a grossesset
pendant 1r accouchenent et après lf accouchemertt.
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